
FÉDÉRATION GÉNÉRALE
FORCE OUVRIÈRE

DESFAITSDESIDÉES

CONSTRUCTION
BULLETIN D’INFORMATION N° 647 BIS I MAI 2016

ÉDITORIAL 

Mes camarades,
Tout d’abord, je vous apporte le salut fraternel des cama-
rades de la Fédération Générale de la Construction et tout
ses secteurs (pas loin de 109) les cimentiers, le bâtiment,
les travaux publics, les tuiles et briques, le papier carton ou
papier mâché comme dirait Raoul, la thermie, etc. sans ou-
blier les organismes de la profession, les CFA du bâtiment,
OPPBTP, organisme de prévention du BTP, PRO BTP,
caisse de prévoyance des salariés du BTP. Ces  organismes
ont été créés par les salariés du BTP et pour les salariés du
BTP par les anciens de notre Fédération…et puis des sec-
teurs plus curieux comme les jeux et jouets, qui étaient en
bois à l’époque, où notre score électoral dans la Branche est
de 30 % ce qui fait de nous la première organisation où
 encore plus curieux notre « syndicat des pipières de Saint
Claude » je vous promets que c’est pas une connerie… en
plus c’est chez gazon… dans le Jura ca ne s’invente pas.

Dans le secteur du Bâtiment et des Travaux Publics, nous
avons 1,5 millions de salariés dans la Branche et notre
 organisation est deuxième juste après la CGT, en faisant le
modeste score de 27 %.
Pour les ETAM, c’est pareil, nous sommes deuxièmes éga-
lement avec un score de 24 %.
Mais, pour les cadres bâtiment et travaux publics, nous
sommes la première organisation en faisant plus de 31 %.
Le 31 mars, malgré le froid et la pluie, nous avons été des
milliers à manifester pour demander le retrait du projet de loi
EL KhOMERi.
L’oligarchie qui avait appelé à voter pour l’Europe de Maas-
tricht, nous avait expliqué qu’avec l’Europe, la situation des
peuples allait s’améliorer. Aujourd’hui, cette Europe n’a qu’un
but détruire les droits des travailleurs avec la complicité de
notre gouvernement et de certaines autres organisations.
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Sur antenne 2, le 5 avril, il y a eu un reportage
sur les paradis fiscaux. Après guerre, nous
avions le capitalisme que l’on surnommait les
maîtres de forges, les SChnEiDER et bien
 d’autres. Aujourd’hui, la nature du capitalisme a
changé. nous sommes dans un capitalisme
 mafieux, du blanchiment d’argent, où la valeur du
travail n’existe plus.
Tous les gouvernants de l’Europe, du monde
sont parfaitement au courant du fonctionnement
des paradis fiscaux.
Mais si une banque a des difficultés, ils n’hésitent
pas à la renflouer.
Par contre, si un chômeur n’arrive pas à payer
ses impôts, il est aussitôt sanctionné financière-
ment.
nous vivons de plus en plus dans un monde
sans règles, sans morale, sans principes.
Des milliers de réfugiés sont traités comme des
animaux. notre monde est coupé en deux, une
grosse partie des gens malheureux et de l’autre
côté une petite partie des gens qui tire les
 ficelles.
En nous battant contre la loi EL KhOMERi, nous
sommes un point d’appui pour tous les travail-
leurs qui ne veulent pas accepter ce que le capi-
talisme mondial veut leur imposer.
Jaurès et d’autres doivent se retourner dans
leurs tombes.
L’Europe ne craint rien, MACROn est un homme
d’expérience, en tant que banquier il sait jongler
avec les paradis fiscaux.
Apres la guerre de 1945 et de l’époque des trente
glorieuses, nous pensions que le progrès, grâce
à la technologie, allait permettre de diminuer le
temps de travail, de créer le plein emploi, d’avan-
cer l’âge de la retraite.
nous sommes aujourd’hui rentrés dans un pro-
cessus inverse. Aujourd’hui, tous les gouver-
nants connaissent comment les paradis fiscaux
fonctionnent mais ils laissent faire cette situation
devenir insupportable.
nous vivons sur une bombe qui est sur le point
d’exploser à tout moment.
À travers, toutes les réformes qui sont proposées
notamment en donnant à la négociation d’entre-
prise un cadre juridique qui pourrait être supé-
rieur à la convention collective de Branche, le
gouvernement veut détruire le syndicalisme
confédéré et inciter à la création de syndicats de
métiers.
Un exemple d’actualité, fibre excellence à
 Tarascon et Saint Gaudens secteur papier carton
en lutte actuellement où la direction  demande à
nos syndicats de signer une lettre de loyauté
envers les actionnaires… et puis quoi  encore !

nous demandons le retrait de la loi EL KhO-
MERi, mais à travers cette demande, les travail-
leurs expriment un ras le bol généralisé.
nous devons continuer notre combat, des mil-
lions de travailleurs nous font confiance en parti-
cipant à nos différentes manifestations.
Par ailleurs, à la Fédération Générale de la
Construction, nous avons eu un problème avec
nos deux prestataires qui gèrent le logiciel des
Cartes et Timbres et qui se sont renvoyés la faute
l’un vers l’autre.
Ce problème a bloqué les départs et  commandes
des cartes et timbres de nos structures fédérales.
Pour solutionner ce dysfonctionnement, ils seront
reçus par nos trésoriers la semaine prochaine.
Antoine FAESCh nous a quittés, ce camarade a
fait beaucoup pour notre Fédération, avec le pépé
Marcel hUPEL, ils ont créé l’institution de pré-
voyance APGiS pour les camarades de l’ameu-
blement, du papier carton et des cimentiers…
Antoine « le toine » était toujours adhérent à
notre Fédération puisqu’il était adhérent au syn-
dicat SGiE à Mulhouse auprès de notre grand
ami Jean Paul SiEDLER… un fidèle de l’organi-
sation.
J’en viens naturellement par ce lien affectif aux
camarades cimentiers.
Une nouvelle fois, ils ont eu besoin d’une inter-
vention confédérale. La première fois c’était avec
Jean Pierre GiLQUin et Pascal PAVAGEAU pour
lutter contre la taxe carbone qui les impactait
lourdement et là c’était le tarif TURPE, le prix du
courant, qui les percutait.
Des dispositions concernant la remise en cause
des tarifs d'électricité dans l'industrie que ce soit
la CSPE (Contribution au Service de l'Électricité,
5 % de la facture), le TURPE (Tarif d'Utilisation
du Réseau Public d'Électricité, 20 % de la fac-
ture) ou de l'AREnh (Accès Régulé à l'Électricité
 nucléaire historique, 75 %) étaient prévus et
 inquiétaient fortement l'industrie cimentière car
cette énergie entre pour une part essentielle
dans les coûts de production.
nous avons fait appel à la Confédération et Pas-
cal PAVAGEAU nous a obtenu un rendez-vous
rapide au ministère de l'Économie. Suite aux dif-
férentes interventions à ce Ministère, des dispo-
sitions ont été prises pour diminuer les impacts
négatifs que nous avions énoncés.
Remerciements à la Confédération et à Jean
Claude MAiLLY et remerciements au secteur
économique et à Pascal PAVAGEAU pour sa
réactivité suite à notre demande et pour sa pré-
sence et son intervention pendant les différents
rendez-vous.
Merci de m’avoir écouté. Frank SERRA

Secrétaire Général
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Réuni les 13 et 14 avril 2016 à Paris, le CCn
s’inscrit dans l’ensemble des revendications
des résolutions du 23e Congrès Confédéral de
février 2015 à Tours.
Le projet de loi « Travail » détruit les droits
 sociaux collectifs et accroît les inégalités ainsi
que la précarité, notamment des jeunes dans
la continuité des lois « sécurisation de
 l’emploi », « dialogue social » et « pour la
croissance et l’activité ».
L’inversion de la hiérarchie des normes, des-
truction programmée des conventions collec-
tives de Branches par le transfert de pans
entiers du droit du travail et de la négociation
collective au niveau de l’entreprise ; la remise
en cause des missions de la Branche et de
droits collectifs ; la destruction de droits indivi-
duels acquis ; la mise en cause des
 majorations des heures supplémentaires ; les
facilitations des licenciements ; l’affaiblisse-
ment de la médecine du travail sont au cœur
de ce projet. Ce texte est inacceptable, dans
sa philosophie générale comme dans nombre
de ses articles.
Cette logique de remise en cause des garan-
ties et des droits collectifs concerne tous les
salariés du privé et du public.

Le CCn se félicite de la mobilisation des sala-
riés et des jeunes lors de la journée de grève
interprofessionnelle du 31 mars rassemblant
1,2 millions de salariés et jeunes en manifes-
tations. Cette grève appuyée par 5 journées de
mobilisations en mars et avril avait pour seul
objectif le retrait de ce projet de loi.
Cette mobilisation, et elle seule, a déjà conduit
à des reculs. Cependant, le fil conducteur du
projet, notamment l’inversion de la hiérarchie
des normes persiste, de même que l’aggrava-
tion de l’assouplissement des licenciements
économiques dans les PME et TPE.
Pour le CCn, la priorité est de réussir la jour-
née de grève interprofessionnelle et de mani-
festations du 28 avril. Dès à présent, il appelle
à l’organisation d’assemblées générales dans
les entreprises et administrations pour assurer
le succès de cette journée et discuter de la
poursuite de l’action, en particulier par la
grève, sur le seul mot d’ordre de retrait du pro-
jet de loi.
Dans ce cadre, le CCn donne mandat à la
Commission Exécutive et au Bureau Confédé-
ral pour prendre toutes initiatives.
Votée à la majorité, 2 abstentions, 1 contre.

Paris, le 14 avril 2016.

        

RÉSOLUTION
UN SEUL MOT D’ORDRE : RETRAIT DU PROJET DE LOI TRAVAIL
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Mes chers(ères) camarades,
Bienvenue à ce Comité Confédéral national.
Je voudrais d’abord excuser l’absence de
 Didier PORTE pour des raisons personnelles
et  d’Andrée ThOMAS qui me remplacent dans
une réunion internationale.
Résumer la période aux attentats terroristes et
au feuilleton du projet de loi Travail, avec en
prime le séisme international provoqué par les
Panama Papers serait réducteur par rapport à
tous les sujets qui ont occupé nos actions syn-
dicales au quotidien. Même si, bien entendu,
la loi Travail est au centre de notre combat
 actuel.
il n’y a pas eu de trêve pour nos revendications
face aux attaques au droit du travail, aux pres-
sions sur le service public, à la fragilisation des
garanties collectives des salariés et des retrai-
tés.
La période d’entre deux CCn a été marquée
fortement par les attentats meurtriers du 13 no-
vembre à Paris et ceux du 22 mars à Bruxelles,
sans oublier aussi ceux perpétrés en Turquie,
Tunisie, Côte d’ivoire et Pakistan.
Au-delà de la situation d’état d’urgence, d’un
point de vue économique et social, les réper-
cussions sont encore difficiles à évaluer.
Au niveau national, un comité de suivi des
 attentats a été mis en place dès le 20 novem-
bre par le Premier ministre et s’est réuni à deux
reprises. Les questions ont tourné autour des
impacts économiques et du recours, le cas
échéant, à l’activité partielle. Mais cela a glissé
rapidement sur les questions et la confusion
entre le fait religieux en entreprise et la radica-
lisation.
Pour FO, je l’ai toujours dit, notre attachement
indéfectible aux principes républicains s’étend
à la laïcité. Pour FO, la laïcité c’est aussi la
 tolérance et le fait de ne pas mélanger la
sphère privée et la sphère publique. notre
 organisation a une conception stricte de la laï-
cité dans l’entreprise : le lieu de travail ne doit
pas être un lieu d’expression politique ou reli-
gieuse mais un lieu d’expression sociale, syn-
dicale et économique.
L’entreprise doit être et rester un lieu neutre
sur les questions politiques et religieuses.

C’est pourquoi par exemple nous nous félici-
tons que, concernant la question du port du
voile par les hôtesses d’Air France à destina-
tion de l’iran, le SnPnC FO ait obtenu de la
 direction que seul le volontariat (barbarisme)
soit la règle, tout en réaffirmant notre attache-
ment à la liberté de conscience et soulignant
que celle-ci ne se négocie pas !
Avant d’aborder rapidement la situation inter-
nationale, d’autres événements tristes ont mar-
qué notre organisation et je veux rendre
hommage à nos camarades qui nous ont quit-
tés [liste]. Je te demande, Président, de faire
tenir une minute de silence.
Je ne m’étendrai pas sur la situation interna-
tionale tant les dossiers nationaux ont été
nombreux et, je ne pourrai pas tous les évo-
quer.
Ce que l’on peut dire c’est que le contexte
 international est tendu. Le ralentissement de
la croissance mondiale inquiète, notamment
en Chine. La situation des pays émergents, en
particulier les pays producteurs de matières
premières comme le Brésil qui voit la crise éco-
nomique doublée d’une crise politique, est
également préoccupante.
Les chiffres de l’emploi aux États-Unis, avec
un chômage en baisse, cachent une réalité
très différente du marché du travail américain,
à savoir que la réduction du nombre de chô-
meurs est due en grande partie au fait que les
personnes sans emploi disparaissent des sta-
tistiques et notamment que ne sont pas pris en
compte les temps partiel subis.
L’OiT a récemment alerté sur le nombre de
chômeurs dans le monde d’ici 2017. Elle
 estime en effet que le nombre de chômeurs
 atteindra les 200 millions.
Durant cette période, je l’ai dit, de nombreux
attentats ont frappé le monde : France, Bel-
gique, Turquie, Tunisie et récemment Côte
d’ivoire et Pakistan. nous avons condamné
ces attentats et apporté notre soutien aux
 camarades de ces pays qui, pour un certain
nombre d’entre eux, connaissent de très
graves difficultés économiques et sociales et
dans lesquels le secteur du tourisme, princi-
pale source de croissance et d’emplois, est
moribond.

DISCOURS DE JEAN-CLAUDE MAILLY
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Je pense à la Tunisie et à nos camarades
 tunisiens de l’UGTT qui, au lendemain de leur
remise du prix nobel de la Paix, ont fêté les
70 ans de la naissance de leur organisation.
FO y était présente. Le contexte y reste tendu
et les événements s’y multiplient face au chô-
mage qui perdure.
La solidarité syndicale internationale est d’au-
tant plus importante dans ces moments.
Cette solidarité s’exprime aussi par le soutien
à certaines actions. Et c’est le cas de nos
 camarades espagnols de l’UGT qui nous ont
adressé un message de soutien à notre mobi-
lisation contre le projet de loi Travail, en indi-
quant dans leur message que nos raisons
étaient les leurs, puisqu’ils ont subi et subis-
sent toujours les conséquences d’une réforme
du marché du travail très régressive en 2012.
La situation européenne, au niveau écono-
mique et social, n’est guère plus enviable. On
ne peut évoquer la situation européenne sans
dire un mot sur la crise des réfugiés.
On estime en effet à 1,2 million de personnes
qui ont franchi les frontières de l’Europe. Et ne
n’est pas l’accord conclu le 18 mars dernier
entre l’Union européenne et la Turquie qui
 solutionnera le problème. Au contraire, FO
considère, ainsi que la CES, que cet accord
valide un marchandage indigne, une solution
inefficace et honteuse au traitement de la
question de la crise des réfugiés. La CES l’a
qualifié, à juste titre, de manquement à la soli-
darité mais aussi de contournement des obli-
gations internationales.
Le tour d’horizon européen de l’évaluation des
réformes du marché du travail mises en œuvre
depuis la crise de 2008 montre qu’elles ont eu
des effets négatifs notamment sur les salaires
et le pouvoir d’achat. L’impact est réel sur les
salaires, il l’est beaucoup moins sur le nombre
d’emplois créés !
On constate qu’à part l’Allemagne et la Grande
Bretagne, et encore cela porte à discussion, le
chômage reste à un niveau élevé, notamment
celui de jeunes qui ne baisse pas depuis
2012 !
Bien sûr, les situations sont très diverses ; la
Grèce affiche toujours un taux de chômage de
plus de 25 %.
Les chiffres montrent un léger recul du chô-
mage en Espagne et en italie, mais ce que
 cachent ces chiffres de baisse du chômage, ce
sont les conséquences de ces réformes, non

seulement en termes de statistiques mais sur-
tout de précarisation et de salaires.
Je cite souvent une étude de l’institut syndical
européen qui a fait l’objet d’une présentation
au COE (Conseil d’Orientation pour l’Emploi)
et qui montre les effets des réformes du mar-
ché du travail en Europe depuis 2008.
Quel constat ! La décentralisation de la négo-
ciation collective a divisé par deux ou trois le
nombre d’accords de Branches et d’entreprise
et le nombre de salariés couverts convention-
nellement a fondu en Espagne, par exemple,
et est passé de 12 millions à 7 millions.
Sans parler de la modération salariale voire
une perte de pouvoir d’achat (– 10 % en
moyenne en Espagne) et des assouplisse-
ments accordés aux licenciements écono-
miques.
Derrière ces réformes : le diktat de la commis-
sion européenne accepté par les gouverne-
ments et l’austérité budgétaire.
Preuves en sont en ce qui concerne la France,
les recommandations du conseil européen
concernant le programme national des
 réformes de la France pour 2015. Je cite :
« que la France s’attache à réformer le droit du
travail afin d’inciter davantage les employeurs
à  embaucher en CDI ; à faciliter, aux niveaux
des entreprises et des Branches, les déroga-
tions aux dispositions juridiques générales,
 notamment en ce qui concerne l’organisation
du temps de travail », etc.
Exactement mes camarades, ce que propose
le gouvernement aujourd’hui avec le projet de
loi Travail.
Par ailleurs, après le « modèle allemand » de
paupérisation avec une multiplication des mini-
jobs, on nous vend aujourd’hui le « modèle ita-
lien » de flexibilité sans croissance, le « job
act », en oubliant de mentionner que les créa-
tions d’emplois en italie sont le fruit de géné-
reuses incitations financières versées aux
employeurs et d’une relance de la demande
via la fiscalité.
Enfin, on peut souligner que nulle part la
 reprise de l’emploi ne se traduit par des em-
plois de qualité.
On le voit donc, le projet de loi Travail répond
à la dynamique européenne en suivant une
 logique de capitalisme libéral.
il constitue une étape supplémentaire dans la
continuité des réformes conduites ces der-
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nières années (sécurisation de l’emploi, loi
croissance, loi dialogue social) sans effet sur
la reprise de la croissance donc sans effet sur
l’emploi et destructeur de droits sociaux.
Au niveau national, les chiffres du chômage n’ar-
rêtent pas de grimper : 38 400 personnes de
plus au chômage, en un seul mois, en février. La
situation des personnes de 50 ans et plus sur le
marché du travail ne s’améliore toujours pas et
celle des jeunes reste toujours instable.
Et ce n’est pas, pour FO, l’annonce du plan
pour l’emploi à l’occasion des derniers vœux
du président de la République aux forces vives
qui pourra inverser rapidement la tendance.
En effet, même si FO est d’accord sur la
 démarche proposée de formation des deman-
deurs d’emploi, le scepticisme reste de mise
quant à la faisabilité pratique et sur l’opération-
nalité de ce type d’opérations_. Ce que nous
avons pu exprimer dès début janvier lors d’une
rencontre à Matignon sur le plan pour l’emploi
durant laquelle le Premier ministre, accompa-
gné de la ministre du Travail, évoquait des
aides à l’embauche, le bilan du pacte de res-
ponsabilité, j’y reviendrai, mais aussi posait de
nouveau la question du plafonnement des in-
demnités de licenciement comme solutions
pour booster l’emploi !
Toujours les mêmes propositions pour des
 résultats qui ne font pas leurs preuves et un
manque de réalisme criant compte tenu des
fonds disponibles, je pense particulièrement
aux formations supplémentaires pour les
 demandeurs d’emploi. nous avons pu une fois
encore à cette occasion réitérer nos revendi-
cations et priorités en matière d’emploi et de
formation professionnelle y compris sur
 l’apprentissage.
S’agissant du pacte de responsabilité, ou ce
que j’appelle « chronique d’un échec annoncé »,
on pourrait trouver drôle que certains aient mis
deux ans à s’apercevoir que cela ne fonctionne
pas ! il suffisait de nous écouter !
C’est à l’occasion d’un comité de suivi des
aides publiques, le 15 février, que le Premier
ministre a fait le constat d’un bilan insatisfai-
sant compte tenu du faible nombre de
Branches ayant conclu un accord dans le
cadre du pacte, tout en continuant à qualifier
le pacte de « pierre angulaire » de la politique
économique du gouvernement.
Un vrai cas d’école de schizophrénie ! C’est
aussi en début d’année qu’a été annoncée la

fin du CiCE qui basculerait en exonérations, ce
à quoi FO s’est opposée fermement. Au pas-
sage, FO sera très vigilante aux modalités de
compensation des exonérations pour la Sécu-
rité Sociale mais aussi pour les finances
 publiques.
Au final, fin 2017 on décomptera en cumul plus
de 100 milliards d’euros d’argent public (65
pour le CiCE, 42 pour le pacte de responsabi-
lité) qui auront été alloués aux entreprises
sans impact sur la croissance et l’emploi.
il est derrière nous le temps où le patronat
 arborait son pin’s annonçant la création d’un
million d’emplois ; il le cache maintenant et on
pourrait en faire un autre : « pour 100 milliards
t’as plus rien ».
Le gouvernement s’entête aveuglément dans
une politique économique de l’offre, rivé à une
courbe du chômage qui ne s’inverse pas et a
choisi de continuer selon la méthode du vélo :
« si on ne pédale pas on tombe ». Mais mes
camarades, on peut aussi changer de bra-
quet !
Ce n’est toujours pas l’option retenue. Plutôt
que de réorienter la politique économique et
sociale comme nous le demandons, en aug-
mentant les salaires, en relançant l’investisse-
ment public, en conditionnant les aides aux
entreprises, en faisant une réforme fiscale, le
gouvernement a choisi de faire du Code du tra-
vail le bouc émissaire, commode, du chômage
devant l’échec des politiques mises en œuvre
et de reprendre à son compte le discours
 patronal selon lequel « il faut licencier plus
 facilement pour pouvoir embaucher » !
C’est dans cet état d’esprit et dans cette
 logique, que je qualifie de « trip libéral », que
le projet de loi Travail a été initié, ce qui m’a
fait dire que « GATTAZ pouvait prendre sa
 retraite, le gouvernement travaillait pour le pa-
tronat ».
Si je résume la dernière période en une
phrase, je dirais : « tout ça pour ça, trop c’est
trop, stop ça suffit ! ».
Tout ça pour ça : le débat sur la déchéance
de nationalité qui a duré et divisé pendant plus
de quatre mois vient d’être enterré et même si
le sujet n’est pas directement un sujet syndical
mais relève de la tactique électorale, politique-
ment, cela laissera des traces.
Trop c’est trop : ce projet de loi Travail, j’y
 reviendrai. La méthode, la philosophie géné-
rale, les premières reculades.

64982-FGFO-DFDi 647 bis_13  22/04/16  11:15  Page6



BULLETin D’inFORMATiOn n° 647 BiS FÉDÉRATiOn GÉnÉRALE FORCE OUVRièRE ■ 7

FÉDÉRATION GÉNÉRALE FORCE OUVRIÈRE CONSTRUCTION

Stop ça suffit : je l’ai dit, il est encore temps
de retirer le projet de loi dans l’honneur et de
rediscuter le tout, de remettre l’ouvrage sur le
métier.
Mais faisons un retour sur une méthode inédite
du gouvernement depuis quelques mois qui
consiste à se tirer une balle dans le pied
gauche (la déchéance de nationalité) et
 ensuite dans le pied droit avec le projet de loi
Travail.
À lui tout seul ce projet de loi est l’illustration
d’une réforme vouée au conflit ou une conju-
gaison de bricolage sur le contenu et de préci-
pitation sur la forme, le tout sous fond de
dogme libéral capitaliste.
Sur la forme : je l’ai dit, un véritable problème
de concertation. Jamais nous n’avons eu de
concertation sur le texte en entier (la version 1
comme ils disent). Certes nous avons été en-
tendus sur tel ou tel sujet ou des bouts de texte
épars. Mais nous avons été destinataires du
texte entier le 17 février, en même temps que
les journalistes voire un peu après et nous
avons découvert des dispositions inconnues et
jamais discutées jusqu’alors (ex : l’élargisse-
ment des motifs économiques).
Tous les syndicats réagissent à cette première
version et le 23 février, une première réunion
de l’ensemble des organisations syndicales se
tient.
FO, seule, ne signera pas le texte commun
compte tenu d’un contenu qu’on pourrait qua-
lifier de « mou du genou » et des divergences
fondamentales avec la CFDT qui demande
seulement le retrait des indemnités prud’ho-
males.
Pour FO, ce texte n’était pas amendable.
Dans une interview qui suivait la sortie de cette
première version que nous avons qualifiée
d’inacceptable, la ministre évoque la possibilité
du 49-3 avant même la présentation en
Conseil des ministres.
Parallèlement, une pétition est lancée sur les
réseaux sociaux. En quelques jours, ce sont
des milliers de pétitionnaires pour atteindre
plus d’un million qui disent « loi Travail, non
merci ».
Dès lors, le gouvernement essaiera de travail-
ler directement avec la CFDT et le Medef, ce
que FO dénoncera publiquement en souli-
gnant le manque de concertation. Ce qui aura
pour effet immédiat l’obtention d’un rendez-
vous pour FO qui sera reporté à cause du

 malaise ou de l’accident domestique de la
 ministre.
Pour FO à ce moment-là, le bras de fer est lar-
gement entamé. Soit le gouvernement est prêt
à discuter sur le fond et annonce la suspension
du texte, ce que nous proposons, ou alors il
 refuse et on demande le retrait !
Le Premier ministre, sur conseil du ministre bis
du Travail, Laurent BERGER, annonce un re-
port de 15 jours soit une présentation le
24 mars et ne parle que de « corrections ».
Entre temps, FO a signé la pétition et soutient
la mobilisation du 9 mars qui rassemblera plus
de 450 000 manifestants sur la France entière.
Cela constitue une première étape pour le
31 mars qui est fixé alors comme étant la jour-
née d’actions, de grève et de manifestations.
Le 14 mars, le Premier ministre reçoit l’ensem-
ble des partenaires sociaux. Là clairement, je
peux dire que la rupture est consommée et
que le bras de fer continue. Le Premier minis-
tre assume ses différences sur la philosophie
du texte et sur la vision, dit-il, de la démocratie
sociale. il affirme par ailleurs qu’il n’y a pas
d’inversion des normes mais une décentralisa-
tion de la négociation. « Coca Cola et Pepsi
Cola » en quelque sorte.
Le texte est remanié, la version 2 comporte
moins de reculs puisqu’ils en ont supprimé,
mais la philosophie reste la même, notamment
en ce qui concerne la primauté à l’accord d’en-
treprise, la majoration des heures supplémen-
taires, le référendum qui court-circuite les
organisations syndicales, les motifs élargis du
licenciement économique, etc.
Que ce soit après le 9 mars ou le 31 mars, les
mobilisations conduisent le gouvernement à
bouger. En témoignent les déclarations intem-
pestives du Medef et de Pierre GATTAZ qui
commence à péter les plombs. il récuse les
syndicats qui n’ont pas les mêmes objectifs
que lui, il veut des syndicats godillots, version
corporatiste du social.
Sur la forme, ce n’est pas tout, vous l’avez vu
la semaine dernière, j’ai adressé un courrier à
la ministre lui reprochant de ne pas avoir res-
pecté l’article L. 1 du Code du travail, contrai-
rement à ce qu’elle a affirmé lors de son
audition le 29 mars dernier devant la Commis-
sion des affaires sociales. Prise en flagrant
délit d’omission voire de mensonge, appuyée
par le Conseil d’État. FO a déclaré qu’elle se
réservait le droit d’ester en justice devant le
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Conseil constitutionnel, la réflexion est en
cours mes camarades, les consultations juri-
diques sont en cours. C’est aussi un moyen de
maintenir la pression.
Le samedi 9 avril, près de 200 manifestations
ont eu lieu avec une participation inférieure
globalement au 31 mars et équivalente au
9 mars.
Le 28 avril, jour de grève interprofessionnelle
et de manifestations, est maintenant la princi-
pale et prochaine perspective qu’il convient de
réussir amplement, ce qui conditionnera la
suite dans les entreprises et administrations
avant l’ouverture des débats en séance plé-
nière à l’Assemblée nationale le 3 mai pro-
chain.
Après la forme, le fond, mes camarades.
Victor hugo disait : « la forme, c’est le fond qui
est remonté à la surface ».
Dès la lettre de mission du Premier ministre à
M. COMBREXELLE le 1er avril 2015, il y a plus
d’un an, qui lui demandait de faire un rapport,
FO a indiqué qu’une ligne rouge ne devait pas
être franchie : celle de l’inversion de la hiérar-
chie des normes.
Le rapport Combrexelle remis en septembre
dernier était habile et intelligent, il n’évoquait
pas implicitement l’inversion de la hiérarchie
des normes mais entérinait les pratiques en
cours portant atteinte à la hiérarchie des
normes et au principe de faveur.
La ligne rouge était donc franchie avec le pro-
jet de loi.
nous avons, parmi les actions menées, rédigé
avec les autres organisations syndicales, une
adresse aux parlementaires avant l’examen en
séance plénière prévue pour le mois de mai à
remettre à chaque député localement, qui
 résume notre opposition au texte.
J’ai déjà évoqué le risque d’effondrement de la
couverture conventionnelle en décentralisant
la négociation et en donnant la primauté à
 l’accord d’entreprise.
Concrètement, pour tout ce qui concerne la
durée et l’organisation du temps de travail la
priorité est donnée à l’entreprise là où la pres-
sion est la plus forte sur les salariés et nombre
de dispositions constituent des remises en
cause importantes : prévisibilité des congés,
remise en cause de la médecine du travail,
mise en place de licenciement pour motif per-
sonnel et j’en passe…

La mise en place du référendum court-circuite
les organisations syndicales et va entraîner,
excusez l’expression, « un vrai bordel » dans
les entreprises avec sa mise en place.
Un mot sur le mandatement et son l’élargisse-
ment.
FO a rappelé ses positions à l’époque des
35 heures où le mandatement était prévu dans
le cadre précis d’une négociation obligatoire
pour obtenir des aides. FO avait mis en place
le double mandatement : un mandatement
pour négocier et bien souvent un mandate-
ment pour signer. Le constat est le suivant : le
mandatement n’a pas favorisé le développe-
ment. Le salarié mandaté pouvait être choisi
par l’employeur, la cotisation payée par ce der-
nier et on n’en entendait plus parler !
Sur ce sujet, FO a proposé de désigner dans
les TPE ce que j’appelle un représentant syn-
dical et ce même sans crédit d’heures spéci-
fique pour les moins de 10. nous n’avons pas
été écoutés sur ce point.
Sur le CPA, quelques mots, mes camarades.
il y a la position commune qui existe même si
pas signée et ce en grande partie grâce à FO,
je le rappelle et les dispositions dans le projet
de loi. FO a prévenu, pour que ça fonctionne
comme on l’a voulu en négociant la position
commune, il ne faut pas charger la barque en
en faisant une usine à gaz ; la modestie et la
prudence doivent être de rigueur. Le CPA doit
rester tourné vers l’activité professionnelle, il
doit être cadré collectivement, ne doit pas
conduire à l’individualisation et ne pas concer-
ner la fonction publique.
Sur la possibilité évoquée de fixer des critères
de licenciements économiques différents selon
la taille des entreprises, FO s’interroge sur le
caractère inconstitutionnel d’une telle disposi-
tion au nom d’une rupture d’égalité. Pour FO,
établir une distinction entre salariés en fonction
de l’effectif revient en réalité à favoriser les uns
au détriment des autres avec comme seul
 intérêt celui de l’employeur.
Les modifications apportées dans la version 2
ont permis surtout de ramener dans le rang
une partie de la majorité politique mais ni les
jeunes, ni l’opposition, ni les opposants de la
première heure sur la philosophie générale
dont FO fait partie.
Les déclarations du Premier ministre sur la
 garantie jeunes, par ailleurs déjà annoncée
avant même ce projet de loi sans débloquer
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les budgets nécessaires, relèvent de l’effet
d’annonce et la question pourrait très bien être
traitée en dehors du projet de loi Travail.
hasard des calendriers, les 10 ans du CPE ont
été fêtés ce mois-ci. Je me suis d’ailleurs
rendu à l’invitation de l’Unef à une table ronde
le 2 avril dernier rassemblant les différents
 acteurs de l’époque sauf la CFDT qui avait
 décliné l’invitation. Les similitudes dans le
comportement et les discours des gouverne-
ments sont troublantes. Reste à savoir si
 l’issue sera identique !
Je ne pourrais rentrer dans le détail mais vous
avez été destinataires de nos analyses et
 positions sur le projet de loi.
C’est un véritable bras de fer, je l’ai dit. Le gou-
vernement reste droit dans ses bottes, encore
ce matin l’interview du Premier ministre dans
Libération, la seule réponse étant de ne pas
toucher à l’équilibre du texte et que certaines
évolutions auront lieu lors du débat parlemen-
taire qui démarrera le 3 mai. Déjà, de nom-
breux amendements ont été adoptés dans le
cadre de la commission des affaires écono-
miques et des affaires sociales de l’Assemblée
nationale. Ajoutons-y les concessions, hors
projet de loi, faites aux organisations de jeu-
nesse lundi dernier.
Les contacts et les réunions entre organisa-
tions se multiplient, la mobilisation ne faiblit
pas autant sur la toile que dans la majorité, et
se construit. On peut dire que le projet de loi
aura multiplié les divisions :
• divisions syndicales (on a l’habitude) ;
• division dans la majorité (ça devient une

 habitude) ;
• division chez les économistes à coup de

 tribune dans la presse ;
• et même division au sein du cabinet de la

 ministre du Travail où un de ses conseillers a
claqué la porte en opposition à ce texte qu’il
qualifie de « droitier et de réforme libérale
atomisant la gauche ».

* * *
Comme je le disais en avant-propos, il n’y a
pas eu de trêve sur les autres dossiers et
 sujets.
En ce qui concerne la fonction publique, le
changement de ministre au dernier remanie-
ment et la revalorisation de la valeur du point
d’indice de + 1,2 % annoncé le 17 mars dernier
à l’occasion du rendez-vous salarial sont loin

de faire oublier et taire les mécontentements
de l’ensemble des agents des fonctions
 publiques. C’est ce que nous avons aussi
 exprimé lors de la grève du 26 janvier dernier
à l’appel des fédérations FO de fonctionnaires,
que le bureau confédéral a soutenu. Celles-ci
étaient dans l’action pour dénoncer l’austérité,
pour l’augmentation des salaires, la défense
des statuts et pour un service public de proxi-
mité garant de la cohésion sociale. « Ça
craque de partout. ».
Ce fut aussi l’occasion de dénoncer la réforme
territoriale qui a des effets dévastateurs sur les
agents en transformant l’organisation des col-
lectivités et leurs compétences mais en affec-
tant aussi l’emploi de 100 000 agents au
minimum.
L’agenda social 2016 pour la fonction publique
vient d’être précisé par la nouvelle ministre. FO
restera mobilisée sur le dossier des carrières
qui n’est pas clos et continuera de porter haut
et fort ses revendications. nous venons d’ail-
leurs d’obtenir que le concours soit respecté.
Je rappelle aussi que nous avons salué et
rendu hommage, à l’occasion des actes terro-
ristes, à l’ensemble des services publics natio-
naux, hospitaliers et territoriaux pour leur
professionnalisme, leur sens du service public
et de la solidarité et de leur engagement. Ces
événements ont notamment montré la néces-
sité de renforcer les effectifs, notamment
 magistrats et enquêteurs de police.
J’ai dit à cette occasion que le République est
un atout et un idéal et que rien ne devrait pou-
voir l’affaiblir ou la détourner à l’intérieur
comme à l’extérieur, et que le pacte républicain
devait s’imposer au pacte budgétaire euro-
péen quand le président de la République, au
lendemain des attentats, annonçait que le
pacte sécuritaire l’emportait sur le pacte bud-
gétaire européen.
Les fonctionnaires ont aussi été présents nom-
breux à participer à la grève et aux manifesta-
tions du 31 mars affirmant ainsi leur solidarité
mais aussi leur volonté de conserver leurs sta-
tuts nationaux, équivalent des conventions col-
lectives nationales dans le privé. En effet, si la
décentralisation de la négociation passe la
deuxième étape, ce sera la remise en cause
des statuts nationaux.
En ce qui concerne les salaires et le pouvoir
d’achat, pour la neuvième année consécutive,
le groupe d’experts du SMiC a préconisé de
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ne pas accorder de coup de pouce au SMiC
et, bien entendu, le gouvernement a une fois
de plus écouté le groupe d’experts en ne reva-
lorisant le SMiC que de la revalorisation légale
de + 0,6 %. La ministre osant déclarer que le
coup de pouce n’était pas la meilleure solution
pour augmenter le pouvoir d’achat compte
tenu des effets sur le coût du travail et donc de
l’emploi.
FO a dénoncé vivement la conclusion du rap-
port des experts en pleine contradiction avec
le vécu des salariés au SMiC. Le rapport
pointe en effet, et ce à juste titre, les conditions
de travail de plus en plus dégradées pour les
salariés au SMiC et que les salariés au SMiC
sont plus fréquemment concernés par les
contrats de travail courts et à temps partiel.
À la même période, le comité de suivi des
 salaires montrait qu’il y a encore 22 % des
Branches, soit près de 2 millions de salariés,
qui ont au moins un coefficient inférieur au
SMiC.
En janvier dernier, nous avons sorti le livre
blanc FO sur le SMiC rappelant nos positions ;
il est richement documenté. C’est un outil de
référence pour notre action syndicale.
Au chapitre du pouvoir d’achat, les retraités
aussi continuent d’être fortement impactés.
Je ne reviendrai pas dans le détail sur l’accord
sur les retraites complémentaires, mais rappe-
lons l’impact de l’accord Agirc-Arrco qui à la
fois, entérine le recul de 62 à 63 ans de l’âge
ouvrant droit la retraite à taux plein et inflige un
tour de vis supplémentaire au pouvoir d’achat
des retraités en instaurant des abattements
temporaires.
Le COR vient la semaine dernière de sortir une
étude sur l’impact de cet accord qui stipule que
les assurés subiront selon les générations
jusqu’à 18 % de baisse de pension. C’est donc
à juste titre que les retraités, à l’appel de neuf
organisations syndicales, dont l’UCR-FO,
étaient dans la rue le 10 mars dernier (pour la
quatrième fois en moins de deux ans) pour
 dénoncer l’austérité budgétaire imposée aux
retraités : pas de véritable valorisation des
pensions de retraite depuis octobre 2013, soit
30 mois sans revalorisation. C’est pourquoi FO
demande le retour de l’indexation des pen-
sions sur les salaires et non pas sur l’inflation.
Ce fut l’occasion aussi de dénoncer la sup-
pression de la demi-part fiscale supplémen-
taire pour les veuves et les veufs.

Ce qui était l’objet de la lettre ouverte au
 ministre SAPin adressée par des organisa-
tions de retraités dont l’UCR-FO en date du
1er février afin de relayer la  situation et les
 revendications fiscales des  retraités.
Durant cette période, il est à noter, mes cama-
rades, une petite victoire syndicale à notre ini-
tiative : celle de l’obtention du rétablissement
de l’exonération de la TVA, article 261 B du
Code général des impôts.
Pour rappel, cette disposition prévoit une exo-
nération de TVA dans le cadre de mise à dis-
position de personnel pour les organisations
syndicales et les comités d’entreprise. Le gou-
vernement comptait modifier cet article sous
couvert de mise en conformité européenne.
L’ensemble des organisations syndicales
avait, fin décembre, adressé un courrier au
Premier ministre demandant l’annulation de
cette décision afin de préserver les moyens
d’existence des organisations (20 % pour
chaque détachement). Après contact récent
avec Michel SAPin, ministre des Finances,
nous avons obtenu gain de cause par un cour-
rier qui nous a été adressé le 23 mars dernier.
Autre sujet récurrent de fiscalité, la question du
prélèvement de l’impôt à la source qui anime
le débat fiscal depuis longtemps. Le gouverne-
ment a décidé sa mise en œuvre effective le
1er janvier 2018.
FO s’est toujours opposée au prélèvement de
l’impôt à la source pour de nombreuses rai-
sons que nous avons pu exprimer à l’occasion
des débats, auditions, d’une part cela pourra
être la première étape d’une autre réforme
contestée par FO, celle de la fusion iR/CSG
mais aussi un préalable à une individualisation
de l’impôt sur le revenu. Par ailleurs, il existe
aussi un risque de rupture d’égalité entre
contribuables. Des difficultés subsistent sur la
mise en œuvre sur les revenus des indépen-
dants et des multi-employeurs. Enfin, du point
de vue des contribuables, la retenue à la
source n’offre à priori aucune valeur ajoutée.
Ce sera plus de complexités, d’inégalités, un
rendement de l’impôt plus faible et des coûts
supplémentaires.
Au final pour FO il serait préférable de déve-
lopper le prélèvement mensuel, vraie source
de simplification et d’efficacité.
J’en profite pour rappeler que notre FO hebdo
Spécial impôts sort le 20 avril prochain et
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comme tous les ans, nos camarades assure-
ront aussi une permanence du 17 au 21 mai.

* * *
J’en viens maintenant à un sujet qui a fait l’objet
de nombreux rapports ces derniers temps et qui
pose énormément de questions sur lesquelles
le syndicalisme ne peut pas se désintéresser : il
s’agit du numérique. Rapports multiples :
 Mettling, Conseil national du numérique, Ter-
rasse ; projet de loi pour une  république numé-
rique, débats sur l’uberisation de l’économie,
éléments repris dans la loi Travail dont le télé-
travail et le droit à la déconnexion.
nous avons apporté notre analyse et commen-
taires à l’occasion de ces rapports. nous
avons même ajouté notre contribution à la
CES sur le sujet. nous avons aussi créé un
groupe de travail et de réflexion interne à l’or-
ganisation, l’idée étant d’avoir une réflexion de
fond et de sérier les sujets et même d’audition-
ner des personnalités extérieures afin d’éclai-
rer ces réflexions.
Un philosophe, universitaire à Stanford près de
la Silicon Valley, a fait du numérique l’objet de
ses travaux et, à juste titre, le qualifiant de
« mirage numérique », indique qu’on va vers
un mélange effrayant de capitalisme et de ser-
vitude. En vous disant « vous êtes libres mais
vous avez le devoir de rester connectés » !
Pour lui, les salariés précaires sont utilisés
comme des « boucliers humains ». C’est ce
qu’on constate et que j’ai dénoncé chez Ama-
zon qui a mis en place une application condui-
sant dans le monde entier des travailleurs à
attendre une tâche derrière leur ordinateur,
n’étant payé et sans normes que si leur
 commanditaire est satisfait. Ce sont eux que
l’on nomme « les galériens du numérique ».
Dans l’immédiat, dans le champ syndical, nous
devons, une fois ce contexte dressé, nous
 intéresser plus particulièrement à deux volets :
ceux des effets possibles sur les secteurs
 d’activité et sur la nature et le statut de l’em-
ploi.
Sans nous opposer au progrès technique ou
technologique, nous devons nous intéresser
par exemple à la zone grise entre salariat et
 indépendant qui risque de constituer une nou-
velle forme de travail informel.
Les problèmes posés sont nombreux et en la
matière, les faits précédant le droit et j’ajoute
que le caractère international et transversal
n’arrange rien.

il y a beaucoup à dire également et derrière le
mythe du libre autoentrepreneur, il y a un
 salarié déguisé et privé de statut.
Dans une tribune consignée par FO et l’UPA
rendue publique en février dernier intitulée
« chômage, attention aux leurres », nous
avons souhaité, de manière inédite, parler
d’une seule voix (FO UPA) pour défendre une
double conviction touchant à la politique de
l’emploi qui ne peut pas être déconnectée de
la politique économique. nous avons réagi
pour  dénoncer le projet de gouvernement de
supprimer l’exigence de qualification ou d’ex-
périence pour créer une entreprise artisanale
et dénoncer la volonté du gouvernement de
 faciliter les recours aux micro entreprises, ce
qui aura pour impact de faire augmenter le
nombre déjà croissant d’autoentrepreneurs
économiquement dépendants tout en évitant
le statut de salarié et les garanties attachées.
J’en viens maintenant mes camarades, au
sujet des négociations et notamment au
 niveau interprofessionnel.
Lors du dernier CCn, nous condamnions
 l’accord honteux sur les retraites complémen-
taires contraignant les salariés à accepter une
amputation pendant trois ans de leurs revenus
ou à partir un an plus tard en retraite. Cela
laisse des traces.
nous sommes actuellement en pleine négocia-
tion sur le renouvellement de l’assurance-chô-
mage. Jamais les pressions n’ont été aussi
fortes avant même le démarrage des négocia-
tions le 22 février dernier.
Du président de la République au Premier
 ministre mais aussi des ministres du Travail,
de l’Économie et des relations avec le Parle-
ment, les pouvoirs publics ne se sont pas mon-
trés avides de bons conseils dictés d’une part
par les engagements pris au niveau européen,
mais aussi par une forme de mépris du dia-
logue social comme si le gouvernement voulait
décider lui-même du contenu de la convention
d’assurance-chômage.
Preuve supplémentaire que l’accentuation du
libéralisme économique conduit à une accen-
tuation de l’autoritarisme social et à jouer sur
la confusion des rôles et des responsabilités
de chacun. Dernier exemple étant celui de l’an-
nonce de la piste de la taxation des CDD évo-
quée par la ministre du Travail, confirmée lundi
par le Premier ministre, alors que cela relève
de la négociation.
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Le principe de la modulation existe depuis la
loi de 2013 sur la sécurisation de l’emploi,
l’idée est maintenant de passer par décret de
« peut » à « doit ». La première organisation
patronale à avoir réagi est la CGPME qui a
pourtant signé l’Ani de 2013 qui prévoyait
cette modulation. On va leur suggérer de reti-
rer leur signature.
Les négociations ont donc démarré par les
 négociations sur les annexes 8 à 10 et à l’éta-
blissement d’une lettre de cadrage que les
secteurs professionnels doivent respecter (dis-
positions issues de la loi Rebsamen).
Vous le savez FO n’a pas signé le document
de cadrage qui demande 185 millions d’euros
d’économies par an d’ici 2018 et pour
2018/2020. Sans rentrer dans le détail, FO
s’est aussi opposée à l’intervention financière
de l’État dans le financement de l’assurance-
chômage qui traduit une remise en cause du
paritarisme, sinon on passe du paritarisme au
tripartisme.
Le contexte actuel des débats sur le projet de
loi Travail conjugué à un chômage qui ne
baisse pas ne sont pas propices à des négo-
ciations détendues. Sortir des faux débats que
certains pourraient porter : l’assurance-chô-
mage ne crée pas d’emplois et on ne peut
donc lui imputer la responsabilité d’un taux de
chômage élevé.
L’enjeu de cette négociation est de conserver
le caractère assurantiel du régime, le pérenni-
ser et non le remettre en cause. L’urgent pour
FO c’est aussi de trouver des ressources sup-
plémentaires pour ce régime afin de faire face
aux demandes d’allocations. De même, il est
plus qu’urgent et indispensable de mener une
vraie réflexion sur l’utilisation des contrats
courts par les entreprises. FO, depuis long-
temps, revendique le principe d’un bonus-
malus autour d’un taux de recours pivot.
Entre les deux négociations (retraites et assu-
rance-chômage) qui marquent la période ont
eu lieu les discussions sur le CPA qui ont
 démarré le 7 décembre dernier pour aboutir à
une position commune le 15 février dernier. il
est important de dire que si ce texte n’avait pas
été négocié par les interlocuteurs sociaux, le
gouvernement aurait imposé ses vues sur un
sujet que peu de parlementaires maîtrisent.
Sujet à part entière qui ne doit pas être consi-
déré comme une contrepartie dans le débat du
contenu du projet de loi Travail.

D’autres négociations ont été menées, notam-
ment un avenant daté du 24 mars 2016 à l’ac-
cord de 2001 relatif au développement du
dialogue social dans l’artisanat. L’objectif était
de mettre en conformité les missions et attri-
butions des CPRiA et renforcer celles-ci
comme lieu de représentation des salariés de
l’artisanat au niveau territorial au regard de la
loi Rebsamen du 17 août 2015 qui, le rappelle,
a prévu la mise en place de commissions
 paritaires régionales interprofessionnelles ou
de Branche au 1er juillet 2017.
À noter aussi que FO est signataire de l’accord
Égalité femmes/hommes du 27 novembre
2015 dans l’économie sociale et solidaire.
Lors de réunion de l’agenda social paritaire en
mars dernier, FO a rappelé le respect des
 engagements pris sur les travaux d’évaluation
des Ani (accords nationaux interprofession-
nels) mais aussi de terminer les discussions
paritaires relatives au cadre de la négociation
interprofessionnelle. Des négociations et des
délibérations ont été validées lors de cet
agenda.
Des réunions sur le dialogue économique ont
eu lieu ainsi que sur la restructuration des
Branches mais je ne rentrerais pas dans le
 détail. Vous avez eu des circulaires d’informa-
tion sur l’ensemble de ces sujets.
Juste dire que le sujet des Branches est traité
aussi dans le projet de loi travail et fait l’objet
d’une redéfinition qui nous inquiète et qui
 aurait pour effet d’anéantir leur mission pre-
mière qui est aujourd’hui la négociation pour
l’orienter vers une mission de services d’appui
aux entreprises. Rappelons que le chantier de
 restructuration est déjà engagé et que le projet
de loi vient améliorer le processus tout en élar-
gissant le champ de la restructuration.
Un mot sur le 8 mars qui est, vous le savez
tous, la journée internationale du droit des
femmes.
Mais c’est toute l’année que nous devons lutter
pour l’égalité professionnelle entre les femmes
et les hommes.
Le 8 mars dernier, nous avons donc organisé
à la confédération la journée des référents
égalité professionnelle FO. À l’ordre du jour,
des sujets importants : sexisme et santé, vio-
lences et homophobie en entreprise. Ont été
évoqués aussi à cette occasion les risques
pour l’égalité professionnelle contenus dans le
projet de loi Travail. En effet, le Conseil supé-
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rieur de l’égalité professionnelle, dont nous fai-
sons partie, a rendu un avis majoritairement
négatif sur le projet de loi en indiquant que
cette loi s’avèrera pénalisante pour les
femmes.
L’avis est sans appel, je cite « même si les
 mesures ne visent pas explicitement une
 dégradation de la situation des femmes, elles
auront un impact négatif sur elles. il s’agit bien
d’un risque de discrimination indirecte ».
Lors de cette même journée, la question de la
prise de responsabilité des femmes dans l’or-
ganisation syndicale a été abordée à plusieurs
reprises. C’est une question importante, mes
camarades, nous l’avons évoquée lors du
congrès confédéral de février 2015, conscients
qu’un grand changement de mentalité reste à
faire, y compris dans nos structures. nous
 devons, tous ensemble, nous atteler à rendre
accessibles aux camarades femmes des res-
ponsabilités syndicales.
J’ai évoqué tout à l’heure les divisions qu’ont
provoqué le projet de loi Travail y compris
entre syndicats ; les éditorialistes, commenta-
teurs, ministres y vont bon train sur la fracture
syndicale. il y aurait les camps des réformistes
et des contestataires. Certains s’autoprocla-
ment même réformistes. C’est pourquoi mes
camarades, j’ai pensé nécessaire de dépasser
ces clivages faux et d’affirmer dans une tribune
parue dans Le Monde du 1er avril (ça ne s’in-
vente pas) que les vrais réformistes c’est nous
et que ceux qui se disent réformistes ne sont
en fait que des réformateurs.
C’est aussi une conception différente du syn-
dicat, les soi-disant réformistes lui donnent un
rôle sociétal là où nous lui donnons un rôle
 social.
Le type de syndicalisme auquel aspire la
CFDT, pour ne pas la nommer, et c’est son
 secrétaire général qui le dit : « c’est une orga-
nisation syndicale à l’écoute des salariés et qui
sait que le bonheur ne viendra pas d’en haut
en vertu d’une culture jacobine totalement
 dépassée ».
Même si en ce moment notre action est conju-
guée avec celle de la CGT, nous ne sommes
pas toujours d’accord avec la CGT, vous le
savez. Un exemple sur la représentativité : je
rappelle que la CGT souhaitait modifier les
fonds du paritarisme en fonction de la repré-
sentativité, le Conseil constitutionnel les a
 déboutés fin novembre dernier. Cela constitue

une victoire pour FO car le Conseil constitu-
tionnel s’est appuyé notamment sur notre
 argumentaire juridique démontrant qu’une
 répartition uniforme entre organisations syndi-
cales ne portait pas atteinte au principe d’éga-
lité.
nous sommes engagés aujourd’hui dans une
bataille (loi travail) où nous sommes plusieurs
organisations syndicales et de jeunesse côte
à côte, vous avez lu les communiqués com-
muns qui montrent à chaque fois la détermina-
tion commune dans la mobilisation et l’action
contre le projet de loi travail et pour son retrait.
il s’agit d’action commune non d’unicité syndi-
cale qui ne serait au final qu’une façade dan-
gereuse. nous gardons pleine et entière notre
indépendance et notre liberté de comporte-
ment.

* * *
À la question que posent souvent les journa-
listes : « comment se porte FO ? », je réponds
FO va bien et se développe ! Oui, mes cama-
rades, quelques résultats électoraux qui nous
satisfont et nous boostent, je ne les cite pas
tous mais parmi les plus récents il y a France
Télévisions où FO devient le deuxième syndi-
cat avec 16 % des voix à l’élection du conseil
d’administration. C’est une progression de
+ 5,3 % depuis 2011. Dans le secteur de la
Chimie, on devient représentatif chez Raffi-
nage Pétrochimie avec 12,42 % sur l’ensemble
des établissements. On pourrait en citer d’au-
tres.
Mais nous pouvons, nous devons faire mieux,
en particulier en termes d’implantation. Je ne
le dirais jamais assez : le développement doit
être prioritaire pour toutes les structures FO.
Pour nos vœux de 2016, c’est ce que j’ai rap-
pelé, dans une lettre aux syndicats appelant à
notre développement et à notre implantation
sur le terrain, que plus nous serons nombreux,
plus nous aurons d’adhérents, plus nous
 serons représentatifs, plus nous serons en
 mesure de nous faire respecter et entendre.
Le secteur Développement de la confédération
est au service des structures avec cet objectif
de développement. il propose dans le cadre de
parcours collectif des stages aux syndicats
spécifiques « développement ». Les thèmes
abordés sont divers et en lien avec les besoins
des équipes syndicales en termes de commu-
nication, campagne électorale et syndicalisa-
tion…
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Comme prévu, nous avons organisé en
 décembre dernier une journée FO Jeunes à la
Bourse du Travail. À Paris, ce sont 150 partici-
pants qui ont échangé toute la journée sur les
outils de syndicalisation des jeunes salariés.
Je rappelle que nous nous sommes fixé un
 objectif ambitieux de + 10 % de jeunes syndi-
qués d’ici 2017. C’est aussi un enjeu de repré-
sentativité syndicale. Dans le contexte actuel
où les organisations de jeunesse ont rejoint la
mobilisation contre le projet de loi Travail. C’est
la traduction concrète du fait que les jeunes
générations veulent aussi un vrai travail, un
vrai contrat, un vrai salaire.
En ce qui concerne la formation syndicale,
pendant la période passée, vous avez été des-
tinataires de nombreuses circulaires, docu-
ments et brochures questions/réponses au
sujet de la rémunération durant le congé de
formation économique, sociale et syndicale.
En effet, la confédération a décidé de ne pas
donner une suite favorable à la subrogation
pour l’année 2016. Cette décision est motivée
par plusieurs raisons, politiques et financières.
Les employeurs voulant tout faire payer, y
compris les cotisations patronales (en oubliant
au passage les exonérations !), le coût global
pour l’organisation serait trop lourd et condui-
rait à réduire drastiquement le nombre de
stages. C’est pourquoi le CFMS continue à
 indemniser les rémunérations des stagiaires
sous réserve de l’envoi de l’attestation de la
perte de salaire du stagiaire.
nous avons conscience des contraintes que
ces décisions impliquent pour tout le monde
mais ce sont les seules qui permettent d’assu-
rer une égalité de traitement entre tous les
 militants et de maintenir les coûts financiers.
Bien sûr, nous recommandons là où cela est
possible de négocier des accords collectifs qui
prévoiraient de façon pérenne la prise en
charge par l’employeur des salaires maintenus.
Un mot sur l’AFOC, mes camarades, sur
 laquelle nous avons quelques inquiétudes de
différentes natures. D’une part, nous avons eu
des baisses de subventions importantes des
pouvoirs publics et en plus, malgré les
 relances, des AFOC départementales ne
 retournent plus leurs rapports d’activité qui
 ouvrent droit à subvention, ce qui a pour
conséquence que l’AFOC peut difficilement
 répondre aux indicateurs chiffrés des contrats
d’objectifs, d’où une nouvelle baisse des sub-
ventions à due concurrence à prévoir, etc.

Enfin, je rappelle, et c’est de nature juridique
mais aussi une question d’indépendance, que
les secrétaires généraux et trésoriers d’UD ne
peuvent pas être présidents et trésoriers de
l’AFOC.
À cela s’ajoute la question de la représentati-
vité et là, mes camarades, vous avez dû le
voir, notre persévérance paye puisque nous
avons gagné une bataille au comité de liberté
syndicale de l’OiT qui a donné récemment gain
de cause à FO sur sa plainte relative à la
 désignation du délégué syndical.
Au lendemain de la loi de 2008 sur la repré-
sentativité, vous le savez, FO avait déposé
plainte devant le comité des libertés syndicales
du BiT au motif qu’elle entrave la liberté de
 désignation. Dès 2011, le gouvernement fran-
çais avait été invité à examiner la possibilité de
réviser la législation. Au nom d’un consensus
impossible à trouver, les gouvernements suc-
cessifs ainsi que les ministres du Travail qui se
sont succédé n’ont jamais bougé malgré nos
courriers répétitifs.
nous avons persévéré et mi-mars le BiT
 demande cette fois la révision sans délai de la
législation !
C’est un premier pas vers la victoire même si
dans l’immédiat, cette décision n’est pas
 opposable en tant que telle. Mais à nous, mes
chers camarades, de nous appuyer sur cette
décision à chaque fois que nous serons
confrontés à un problème de désignation de
délégué syndical.
Parler de représentativité c’est aussi revenir
sur ce que nous vivons au quotidien dans les
entreprises et les élections professionnelles
qui se déroulent chaque jour et qui compteront
pour la mesure de l’audience qui, pour le
 second cycle, arrêtera les compteurs fin 2016
pour une annonce en 2017.
nous sommes dans la dernière année du cycle
électoral avant la nouvelle mesure de repré-
sentativité aux niveaux national et de Branche.
Cette mesure marque également la fin de la
présomption de représentativité en faveur des
fédérations de Branche.
Par ailleurs, notre taux d’implantation dans les
établissements demeure certes stable, mais
aux alentours de 32 % là où la CGT et la CFDT
sont à 45 %, avec 25 % d’élections de comp-
tabilisées en plus. La CGT s’attend d’ailleurs à
ne plus être en première position en 2017.
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Là encore, vous avez un rôle à jouer, notam-
ment en ce qui concerne les remontées de PV
et aussi de mise en conformité et corrections
des PV invalides qui sont, je le rappelle, des
objectifs prioritaires.
De même le repérage et l’envoi des PV man-
quants. Pour que tous nos suffrages soient
comptabilisés, il est urgent de faire remonter à
la confédération l’ensemble des PV que vous
avez en votre possession. il est indispensable
que tous ensemble, nous conjuguions nos
 efforts pour faire en sorte que notre audience
soit reconnue et augmente. Je vous rappelle
que la dernière fois, nous avons pu regagner
des dizaines de points.
il y a urgence mes camarades !
C’est pourquoi nous devons aussi réussir les
élections TPE qui comptent aussi en termes de
représentativité. Les listes doivent être prêtes
en mai. Depuis octobre dernier et une réunion
avant le dernier CCn, nous sommes mobilisés.
nous avons eu une semaine de mobilisation
en novembre dernier et rappelons la nécessité
d’une mobilisation de tous, des réunions ont
été organisées à la confédération et avant le
CCn.
Vous avez été destinataires des résultats pré-
cédents de 2012 par région et par convention
collective afin d’engager des actions ciblées.
Vous avez eu des circulaires précises sur de
nouveaux éléments, on est dans la dernière
ligne droite et on est aujourd’hui en phase de
finalisation des professions de foi.
Les services du ministre du Travail ont pris du
retard de sorte que le calendrier n’est toujours
pas publié, assurément il sera serré avec des
délais courts et il faudra que nous soyons tous
réactifs aux trois moments forts identifiés, à
 savoir :
• les candidatures,
• la publication de liste électorale (la nouveauté

intéressante étant que nous avons à disposi-
tion les adresses des salariés),

• et enfin la dernière période importante, le
scrutin, l’enjeu dépend en effet du taux de
participation. En 2012, il n’était que de
10,3 %. nous devons nous  mobiliser dès à
présent.

Vous venez d’être destinataires de fiches thé-
matiques, techniques, pratiques, juridiques et
revendicatives. Elles ont pour objectif de
constituer un appui à l’action syndicale en

 direction des salariés des TPE. Cela doit en
effet servir pour informer les salariés de leurs
droits mais aussi d’outil de syndicalisation.
Vous avez tout en main. À nous tous de jouer
désormais car il n’y a pas de petites élections.

* * *
Un mot sur les outre-mer, nous avons été
 auditionnés dans le cadre du rapport Victorin
LUREL sur l’égalité réelle dans les outre-mer.
Ce rapport formule 35 recommandations décli-
nées en 23 axes et 75 propositions.
Même s’il soulève les différences entre l’hexa-
gone et les DOM TOM, ce rapport ne présente
pas de véritables dispositions pour réduire les
écarts, notamment dans le domaine de l’édu-
cation, la santé, le transport, les prestations
 sociales et tout ce qui concerne le service
 public républicain.
De plus, les recommandations ne sont pas as-
sorties de mise en forme financière.
Pour Mayotte, nous apportons autant que pos-
sible notre soutien aux camarades qui depuis
la départementalisation (2011) s’emploient à
faire respecter le Code du travail et la législa-
tion sociale.

* * *
Je n’ai pas pu, dans le temps imparti et pour
vous laisser la parole, couvrir l’ensemble des
sujets qui nous ont occupé ces derniers mois,
mais sachez que nous avons continué dans
cette période troublée de porter l’ensemble de
nos revendications. Qu’il s’agisse des ques-
tions industrielles, de la protection sociale dans
son ensemble, des conditions de travail et de
santé des salariés, des questions d’emploi et
de formation professionnelle, etc.
Mais vous y reviendrez sans doute lors de vos
interventions.
J’en arrive comme il est d’usage aux questions
internes, mes camarades.
Je vous rappelle, mes chers camarades, que
ce CCn est aussi un CCn d’élections. notre
camarades Stéphane LARDY va quitter le
 bureau confédéral en va être nommé iGAS sur
les questions de travail et d’emploi. La nomi-
nation va être faite ce matin au Conseil des mi-
nistres. Ce faisant, l’iGAS fait un recrutement
de choix. J’aurai l’occasion demain d’y revenir
mais je veux d’ores et déjà souligner que Sté-
phane a été, dans l’histoire de notre organisa-
tion, l’un des meilleurs négociateurs, militant,
bosseur, fidèle au mandat. Un militant à qui on
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ne la raconte pas, craint et respecté par nos
interlocuteurs, qu’ils soient syndicaux, patro-
naux ou gouvernementaux. Michel BEAUGAS,
secrétaire général de l’UD du Calvados, qui
connaît déjà le dossier de l’emploi, du chô-
mage et de la formation professionnelle, est le
seul candidat.
Par ailleurs, suite au décès subit de Gérard
DOSSETTO, nous procèderons à l’élection
d’un membre de la commission exécutive.
Vous le savez, il n’y a pas de règles de calen-
drier pour l’élection à la CE. J’ai informé la CE
confédérale que le bureau confédéral souhai-
tait ne pourvoir à ce CCn qu’au seul rempla-
cement de Gérard DOSSETTO qui fut pendant
longtemps secrétaire général de notre pre-
mière union départementale.
Le prochain CCn aura donc à nouveau à pro-
céder à l’élection d’un ou même plutôt deux
remplacements à la CE. Deux candidats sont
déclarés. Vous aurez donc à voter, sachant
qu’il n’y a pas de délai pour les candidatures.

* * *
Vous m’avez souvent entendu dire que la
météo sociale était difficile à prévoir, que la
 situation sociale ressemblait à un volcan qui
sommeille, le volcan s’est réveillé mes
 camarades, il bouillonne même, la pression
monte.

nous sommes engagés dans un bras de fer,
une bataille contre une véritable rupture opé-
rée vis-à-vis de nos valeurs républicaines qui
visent à assurer un minimum d’égalité de
droits :  ce qu’on appelle la république sociale.
C’est de notre rôle syndical, c’est de l’essence
même de notre action de préserver cette répu-
blique sociale.
Jaurès disait fort justement, nous en avons
même fait notre carte de vœux 2016, « Je n’ai
jamais séparé la république des idées de jus-
tice sociale sans lesquelles elle n’est qu’un
mot ».
nous sommes déterminés, nous gardons la
tête haute, fiers de nos positions et revendica-
tions, fiers de notre indépendance et de notre
liberté qui sont nos forces.
Mobilisés nous sommes et resterons pour la
mobilisation du 28 avril 2016, prochaine jour-
née de grève interprofessionnelle et de mobi-
lisation.
Avant cette date, la mobilisation ne doit pas fai-
blir avec rassemblements, interpellations de
parlementaires et actions à tous les niveaux.
Objectif : le retrait du projet de loi Travail.
Vive le syndicalisme libre et indépendant ! Vive
FORCE OUVRièRE !
À vous la parole.

■ ■ ■
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ADHÉRER À FORCE OUVRIÈRE,
C’EST DÉFENDRE SES DROITS

BULLETIN D’ADHÉSION

Je soussigné(e)

nom : ....................................................................................................................................................................................................

Prénom : .............................................................................................................................................................................................

Adresse : ............................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................

Profession : .......................................................................................................................................................................................

* Entreprise : ....................................................................................................................................................................................

* Code nAF : ..........................* n° SiRET : ...........................................................................................................................

* Convention Collective appliquée dans l’entreprise : ............................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................

(* voir fiche de paie)

Déclare adhérer à la Confédération Générale du Travail Force Ouvrière

Date : ..................................................

Signature,

À remettre à un délégué FORCE OUVRIÈRE, ou à retourner à :
Fédération Générale FO Construction

170, avenue Parmentier CS 20006 – 75479 PARIS Cedex 10
Email : secretariatfobtp@orange.fr

Site internet : www.foconstruction.com
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